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PRÉVENIR LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX EN ENTREPRISE  
MISE EN PLACE D’UNE PLATE-FORME DE CONSULTANTS EN AQUITAINE 

 
 

L’Aract Aquitaine a mis en place une plate-forme de consultants. Cette plate-forme est 
composée de professionnels ergonomes, psychologues et chargés de ressources 
humaines. 
 
 
Ils accompagnent l’entreprise pour : 
• Identifier et évaluer les risques psychosociaux (les sources, les effets et les 

mécanismes) au sein de l’organisation du travail et des relations au travail en 
entreprise,  

• Construire un plan d’actions. 
 
 
Ces professionnels privilégient une démarche pluridisciplinaire et collective de prévention 
et   recherchent les liens entre les risques psychosociaux  et le travail.  
 
 
Cette plate-forme est également un lieu d’échanges de pratiques et de veille 
opérationnelle sur les interventions risques psychosociaux. 
 
 
Elle s’appuie sur une charte (méthodologique  et déontologique) validée par les 
partenaires sociaux de l’Aract Aquitaine. 
 
 
En savoir plus : c.ragazzi@anact.fr 

 


